
i1. La partie « A », section 1 et section II, et la partie «B »(Notes
générales) de l'annexe au présent accord sont remplacées dans leur intégralité
par le Tableau des routes, section I et section II, qui suit:

TABLEAU DES ROUTES

SECTION I

La route suivante peut être exploitée dans l'une ou
l'autre des directions, ou les deux, par une entreprise ou des
entreprises de transport aérien désignées par le gouvernement
de la Suisse :

POINTS POINTS POINTS POINTS
E||N INTERMÉ- _U AU-DELÀ
SUISSE DIAIRES CANADA

Tout point Tout point Tout point Tout point
ou tous ou tous ou tous ou tous
points points points points

Notes :

1 . Tout Point intermédiaire et/ou point au-delà Peut être

ou en


